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A une Session régulière du Conseil-de-Ville de Sorel
tenue à l'Hôtel-de-Ville du lieu, Mabbi, le .i^.nmr^^

SEPT heures du soir, conformément aux disposition, de
I acte constitutif. Chapitre 76 des Statuts de 1860, et des di-
vers actes qui l'amendent, à laquelle session une majorité et.ng«or„™ du dit Conseil qui représente à toutes fins que
e dro.t la Corpo-ation de la Ville de Sorel, ayant nom •

LE Maiee et .e Comeil de la Ville de Soeel "
; savoir

les c-après nommés. Membres du dit Conseil, étaient p:^.'
eents :

^

Monsieur le Maire,

A. GERMAIN. Ecr., au Fauteuil,

Et Messieurs les Conseillers

ALPHONSE ANTOINE TAILLON,

ADOLPHE BOUCHEE,

ROCH LAMOUEEUX,

PIERRE PAUL HUS,'

JOHN SAXTON

HYACINTHE BEAUCHEMIN

DAVID PAGE

DIDACE GUÉVREMONT

Et L'HON. J. B. GUÉVREMONT
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Préambule.
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Il est ordonné et statué :

Attendu que le Conseil doit fixer le jour et l'heure de

868 séances et dëterminer les règles de ses procédés et aussi

pourvoir à l'observation du bon ordre, d'après les disposi-

tions de l'acte constitutif précité ; à ces causes le Conseil

décrète :

Jour et heure **»' ^°^ ^^^^c^ régulière du Couseil-de-Ville aura lieu

des séances. hebdomadairement, le Mardi de chaque semaine, dans la

salle publique connue et désignée comme la salle des séan-

ces du Conseil-de-Ville, à l'Hôtel-de-Ville, les procédés de
laquelle séance s'ouvriront à sept heures et demie du soir et

seront régies d'aprèvS les dispositions établies par ce règle-

Si jour non ju-
™®"^' ^°"^ règlements antérieurs, contraires aux dites dispo-

ridique, jour sui- sitious actuelles, devant être considérés, abrogés et amendés
à cette fin, mais si un des jours ainsi fixé se trouvait être

un jour de fête légale ou religieuse la séance aura lieu le

jour juridique suivant.

2o. L'heure de l'assemblée arrivée et aussitôt qu'il y
aura un qmrurrh, c'est-à-dire une majorité des membres pré-

sents, conformément à l'acte constitutif, le Maire de cette

Qui présidera, ville, s'il est présent, ou en son absence le Pro-Maire ou
Maire suppléant ou en l'absence du Pro-Maire, le Conseiller

que les membres du Conseil ainsi assemblés choisiront pour
les présider, prendra le fauteuil et. appellera les membres à

l'ordre pour l'ouverture de Ja séance.

3o. Dans le cas où le Maire désirerait laisser le fau-

vant.

Ouverture des
séances.

Si le maire laisse

le fauteuil. teuil, le pro-Maire le remglaoe; et si le pro* Maire, prési-

dant, désire laisser le fauteuil et ne nomme point le Conseil-

ler qui doit le remplacer, alors le doyen des membres pré-

sents appelle, de son siège, l'assemblée à l'ordre, et présidera

jusqu'à ce que comme dans le premier cas, celui qui a pré-

séance à cette fin, le remplace.
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approuvée, du Comeil ë „„T f"""^ '™'" "»«"«» "t""'™-
présente et absente aux diffll; !"

'*"'"" *' ™=»''res

-" au Conseil, à o^ue S^r""^^ '^" '*-" «' -- ^-—e..

bres p'rLtd:™;?"^:^/"' "" ""^ ^°" '"^«^ '- -m- p..,,
- avoir pr&labCeu ri °'™^7' ''*-'- sans .™Vn^''°-
«auso extraordinaire^

^*^ "'"'"''"' '^<"'^". ou par
«

^e atnirsitrLitrvr °""'"= '- ^-^«^
quelque erreur ou omission PijJ ^"^ '''^ ^> <^^o"vait Uctnredu
«fission rectifiée.

^''''^" ^"«-""'««^ être corrigée ou l'o.
^^''^^ -«'b^-

j^ * T** ^ ^^^^^^ cession du ConsPiP ,-]

dépêche des affaires dans l'ordre Zant «!"'
'"'''' ^ ^^ eéd'é^

''' ^^
_ ""u , savoir :

i—Lecture par le Sec Tré ,ï

8^nce précédente
"

^^^ Procès-verbal de h ./.'f'^'
^^^^^l

utj la séance

II.—Les affaires de rnnf,T,« j-

Jommesuit: "^ ordinaire du

I.—Eéception des^Pétitions.

IL^Eéception des liapporta de Comités.
III.-Avis de Motions.

IV.—Motiocs.

V.-Questions posées par des membres.VL—Ordres du jour.

VII.—Interpellations.

hnt quitte le fau,e„?i. '"' '" ''*"« » -"embre prési-sii^ '' '*

antérieure.

Conseil, Routine.



Ajournement
fuiite lie quorum.

Délai après

riieiiro Je la

séance.

Séance à hujaclos

"1 «. t

Les assistants

doivent laisser la

salle.

Pénalité.

Devoirs du maire

ou .membre
président.

Pouvoirs et

autorité.

Oo. Ohfique fois qu'une sdaïKîO sera naniHe ou ajour-

ut^î faute de quorum, le Gretïier ou Sec.-Trës. entrera au

Kégistre un procès-verbal spécifiant l'heure et le temps de

rajourneinent et les noro-s des membres présents.

• Oo. Une demi heure après colle fixée pour la séance,

tout membre alors présent, peut faire enregistrer son nom et

s'absenter sans ««hcourir aucun reproche à cet égard.

llo. Tout membre pourra demander ([ue le Conseil

siège à huis clos, et dans ce cas, le Maire ou membre prési-

dant fera évacuer la salle des séances, ou ajournera la séan-

ce à la salle des Comités ; tout cela sans disf ..asicm à cet

égara.

13o. La décision du Conseil de siéger à huit clos pour

les fins énoncées à la 19e clause de l'acte constitutif pré-cité,

proclamée à haute et intelligible voix, tout assistant, autre

que les membres du Conseil et les Officiers Municipaux dont

la présence est requise, qui persiste à rester dans la salle

des séances commet un acte de mépris envers le Conseil et

devient passible des peines et pénalités maintenant impo-

sées en vertu de la dite clause.

13o. Le Maire ou membre président fera observer

l'ordre et le décorum ; il décidera les questions d'ordre, dont

il pourrai y avoir cependant appel au Conseil ;
chaque fois

qu'il expliquera une question d'ordre ou de pratique, il in-

diquera la règle, l'autorité ou le précédent qui s'applique à

l'espèce, s'il en existe. Et d'après les 18e et 19e clauses ie

l'acte constitutif (23 Vie. chapitre 75) le Maire ou autre of-

ficiel président provisoirement quelque assemblée du Con-

seil a le pouvoir de faire exécuter son autorité pour le main-

tien du bon ordre et des convenances, en faisant expulser de

la salle toate personne qui se rendra coupable de désordre

grave ou de violence ; et telle expulsion pourra se faire avec
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ou sans la mise e» arrestation pcmr procédure ultérieure on Provino: pum.
i
"uiticn (lu (lolit

;
mais non de ce que contient cette sec

^'°" '^'""'*'"'«'

t.;..., n'empêchera le Conseil d'infliger par rdsolutiou adoptée^SIZ^
séance tenante, latuende „„ rem,,ri,sonnement. ou les deux
a la fois, contre le délinquant

; pourvu .jne l'amende et l'em-
I>nsonnement soient dans les limites fixées pour punir toute

'

contravention aux règlements.

llo. Le Président ne prendra point part à la discus- p , ., ,
s.on dont s'occupe le Conseil, ni ne votera, h moins qu'il n'y Prena™ St^au
Hit égalité de voix, auquel cas il pourra donner les raisons de

'^"^''

son vote. 11 pourra cependant consnater ou établir les faits
et donner son opinion sur les questions d'ordres.

15o Les questions d'ordre seront décidées par le Prési- Q'iestiona

dent sauf appel au Conseil. Q.uuid le président sera requis déddSs
'"""'"'

d expliquer un pointd'ordre on de pratique, il devraciter la
Loi ou la règle applicable au cas sans traiter le fonds de la
question

;
le Maireou le Président d'une séance étant censé-

ne prendre aucune part à la discussion.

^

16o. Chaque Conseiller avant de parler se lèvera et
il s adressera au Président. Attitude pour

17o. Quand deux ou plusieurs Conseillers se lèveront

"'"'

en même temps, le Président nommera celui qui parlera le J'^'''^''''
^éci-

premier. ^ r ^ aéra.

18o. Aucun membre du Conseil ne devra être inter-
rompu lorsqu'il parlera excepté pour être appelé à l'ordre

^^' d'interrup-

par le président. *'°°
! exception.

l»o. Tout membre en adressant la parole qui ne par-
lera pas sur la question en débat ou fera usage de propos in- Propos injurieux
jurieux ou inconvenant, contre le Conseil ou contre quel-'"''
qu un de ses membres, ou qui fera aucune allusion blessante
envers-une croyance religieuse, sera appelé à l'ordre par le Appel à l'ordre,
président qui pourra être aussi requis par aucun des mem-
bres de mettre tel membre h l'ordre.
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Débat des
questions.

àiSdoir'' .
*®"-

'r«''«q""""
membre est appelé à l'ordre, il doit

s'asseoir; S asseoir ftussitôt, mais il lui sera permis de s'expliquer en-
suite. S'il en est appelé ju Conseil, celui-ci décidera mai»

.appel au conseil. «ans débat. S'il n'y a pas dappel. la décision du Président
est définitive.

aïo. Quand une motion aura été lue par le président
Motion retirée «He sera cen.sée être on la possession du Conseil néanmoinsavec penn.8H.on. «Ue pourra être, en tout temps, retirée avec permission du

Conseil, avant d'être amendée ou décidée.

aao. Toute question devant le Conseil sera débattue
dans l'ordre où elle aura été posée, à moins d'exception
spéciale.

écÏÏ'et ::r.., f?,?;
To»^««je« «notions seront par écrit et secondées

dées.
avant d être discutées ou mises aux voix par le Maire ou
membre président. Quand une motion est secondée elle est
lue en français et en an^ilais par le Maire ou membre pré-*

^^

sident si l'usage des deux langues lui est familier
. qinon le

Maire ou membre président lit la motion dans une langue
et la fait lire dans l'autre par le Greffier ou Secrétaire Tré-

aux"Sior;Ur'°"';"^""'^"'^"^"«««i^ discutée
;
mais aucune motion

impenses. q"! demande une impense ne recevra son effet s'il n'en a
pas été donné avis à la séance précédente à moins de l'ap-
probation des trois quarts des membres présents.

Subside, impôt ^4®« ^^ aucune motion est faite devant le Conseil
ou charge. pour aucune taxe, subside, impôt ou charge sur les contri-

buables, la considération ne devra pas se faire de suite, mais
sera remise à un jour ultérieur.

aSo. Aucune motion ou rapport entrainant la dépen-
se d'aucune portion du revenu Municipal ne peuvent être
adoptés par le Conseil à moins qu'ils n'aient été préalable-
ment soumis et qu'ils n'aient reçu la sanction du Comité
des Finances.

Lecture dans
les deux langue

Dépenses
procédés

préalables.



-^. Chaque ftaa qu'il .'iJ^ve. une question de nri« p^ ..a
I^ge. elle est immédiatement prise en considéiTtr. ^ ^"^'^

îWo. Le Maire ou officier présidant proposera toutes

811 8 agit de fixer des sommes d'argent, ou une époque. danB''""»™ <!"'«»"
ce cas k somme la plus élevée et l'époque la plus éloijrnée

"™"* ''*'"^''

donneront la préséanoe.
ewxgnee

»*o. Lorsqu'une question se» diwutée iiuaun» «>« DécWon à

lo pour l'amender
; 2o pour la référer » «n comité-

30 pour la dépo^r aur la table
; 4o pour la différer

; 5e pour

Ïu:l^;f
"'••'"•"^'"'"'-»' réaoudrel. débat .ur

fW^* ,^"' motion pour diflMrer ou pour renvoyer» à onUmité exclut toute disotission d«JA «.«a-éi^» -, Proposition qui

jusqu'à ce qu'elle soit décida '

^^^^'^*'^'* principale. exclut diacusiL

_80o. Une motion d'amendement à un amendement . -

atnd:^^"^^^^"^^"'^"^-^-'^ a^odemt:n
^'^''^'^"'

tian ff*H'
y° ^"^«'^^«'"ent modifiant l'intention d'une mo- Amendement

tion est dordr^mw noa nn ,iiin«ndemeat oui tonr-h* a
°' ?'."* **"*

swet diflKreat.
«"««aemeat qui («uch» à un mo^^er.ejn.^

et aio!^r •' ^e""!""
^";«"<J«°«°t «st feit pour " retrancher Ame«de»«.tet ajouter, le paragraphe dont on propose l'amendement P""'"*""***'

ou être lu d'abord tel qu'il est, puis les mot« que 1^p^"
^""^"•

P^e^de retrancher et ceuxqne l'on veut substituer et etfin le pa,;agr^phe tel qu'il «e li^it s'il éfcait amendé.

,, n
**?• Toute, question ou motion rejetée^ ou décidée oar .le Conseil ne rourra ^re nrann^J a^

«çwuee par
QuegUona uneiu rn»«ire proposé de nouveau durant lafow décidée».
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même séance, excepté lea motions d'ajournement qui seront

toujours d'ordre.

34o Sur division du Conseil les noms de ceux qui

ont voté pour ou contre la question seront entrés sur les mi-

nutes.

Discussion doit 35o Lorsque l'appel des membres est fait, préalable-

ment à une division, la discussion doit cesser.

Présentation 36o T-^ut mémoire ou autre document adressé au
de documents par /^ ., , .j i -j ^ , •/

les membres. t/onseu sera présenté au président par un membre siégeant

qui sera responsable envers le Conseil que tel document par

lui présenté ne contient rien d'inconvenant.

37o Quand un règlement ou une pétition est lu de-

vant le '^onseîl, le Greffier ou Secrétaire-Trésorier certifiera

le fait et l'époque de cette lecture sur l'endos du document.

3So Tout règlement doit êt'-e lu deux fois avant d'ê-

tre référé et grossoyé et lu une troisième fois avant de rece-

voir la signature du Maire ; et être inscrit ensuite au long,

dans le registre des règlements.

39e Auf'un règlement présenté au Conseil ne peut

Lecture de
dobuments notée.

Règlements
adoptés en trois

délibérations.

Bèglement lu

ne seule fois pj

séance
;
proviso.

018 parg^j.g
j^j pj^g d'une foi' à une même séaace, à moins qu'une

motion ne décide la suspension temporaire de cette règle

pour un cas spécial et urgent.

Président aver- 40« Il Sera du devoir du Président lorsqu'il croira

tira le conseil si qu'une motion oar lui reçue et lue peut être contraire aux
une motion est ^, , . ., T j V. • i ..

contraire aux règles et privilèges de ce Conseil de i en avertir aussitôt et

règles.
avant que la motion soit mise aux voix et en ce cas de citer

la règle applicable au cas.

coSra ^auront
*** Aucun membre autro que celui qui aura proposé

seuls la réplique, ou secondé la question en débat, à qui il sera permis de ré-

pliquer ne parlera plus d'une fois sur la même question à

moins que ce ne soit avec permission du Conseil.



etneut qui seront
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42o Chaque membre aura Hrrif a

question „„ „,oti„„ sous considération „t i^T'"
">"». "«

„ ^|?- ^"-.
o™a^„n en a„»„n temps des débat, J""HTT •" -' '--P^.. interrompre le membre qni p«riOT3

° "^ "'»"'*'«

4So Tout membre A oui il

nouveau pour expliquer quLu, !!!! '^™'' "^^ *""'«' ^«
, r° "'"'«P"-

dia^ours qui anraft p'u être ml toCreTT î' '™ '"=-
dev« .ntroduire aucun sujet étraZ à ,.

'""'P'^'^' "« '*'•

trement il sera appelé à l'ordre
'''"'"""'• '"' *«•

44o Lorsque le Présidenf met une „„ ,•aucun membre ne doit sortir ni ^^ ,1°«="™ aux voix q„»h„. .„
^-''. m ™n q„i puisseTrl;roX : Tor

" "' '*"' "'' -' '

°"'" ''^

5rÂtd:::i:r::r-r "-~" '

-^^e ne doit passe^Sulf ':S' *" ^"°-"

tionstr?m'ra'„rvt7::"™''*™' ")-""»» ques. ,
.,

'e Consei. ne l'en dL^n': ^ J^Tj'"
'"^"^ ' "«"--1- ^ ™'--"'

««-3sé
;
p„„„u quLt :yXll^^en'""'"*^"'"''^•^""--•.cuma.re personnel, ou se mtZhTT ""P'*"^' P^-

uembre l„i.„ême et ne oit '?; '''"'"'"'"«™'" »«
nuns avec tous les autrlse toren

"*"^ "" '" «""' «>»•
dra de voter. '"'''^<""' «"î"»' «as il;.a-.b8tien-

«;. P^X'^K '':^itr:Tr",
""--'-"^ ----

i^ge de faire décider à huis pJno «of ./ i 7 •'^® P"^^- *"^ membres.

'« débat en public est hor^d^X "" "" ''-""""'™

I

autre matière publique se tttL^h.;«^^»™«' """«on o„
4 8 5- rattachant aux affaires du Con-
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Motion
d'ajournement
quand boto
d'wdre.

Discussion

exclue jusqu'à

certaine décision

en certains cas.

' Oonsèil en
comité général

;

qui présidera.

Mêmes règles

qu'en conseil

laùfs exceptions.

Ûrdwâea
questions.

Motion pour
faire rapport.

Comités
permanents.

seil, mais- le membre posant une q,ueatiqn ne doit Taocflimpa-

igner d'aucun argument ou opinion, ni d'énoncé de faits,-.ex-

'cçpté en autant que peut êt«e nécessaire. pour l'expliquer et

développer clairement le sujet particulier qui y est concer-

né, et en répondant, soit de suite, ou à la séance .suivante si

l'interpellation est de nature à laisser intervenir un délai

pour répondre, un membre ne doit pas discuter le mérite de

la question ou matière à laquelle la réponse se rapporte.

4Ao Une motion d'ajournement sera toujours oonsi-

déré d'ordre, à moins qu'un membre ne soit, dans le moment,

à adresser la parole ou que la qviestion posée ne soit pas en-

core décidée ; les motions d'ajournement se décident sans

débats.

49o Une motion pour différer ou pour renvoyée à. un

comité, exclut toute discussion de laquestion.princ^pal^ jus-

qu'à ce qu'elle soit décidée dans le sens de ramener la dis-

cussion au point préalable.

SOo Chaque fois qu'il est proposé et résolu que le

Conseil se forme en comité général, le Maire ou le membre
président, avant de quitter le fauteuil nomme un président

du Comité Général qui maintient l'ordre dans le comité et

en rapporte les procédés. Les règles du Conseil sont ob-

servées en comité général autant que cela est pratiquable, à

l'exception de celle qui limite le nombre de fois qu'il est

permis de parler.

51o' En Comité' Oéàéràl de tout le Conseil les mo«

tions relatives à la quéstiun sous considér'^tion sont mises

aux voix dans l'ordre où elles sont posées,

52o Une motion a l'effet que le comité se lève et

fasse rapport se décide sans débat.

98o Les comités permanents se nomment par le.Con-

seil chaque année aux premières séances, du CenasiUs après



lité se lève et

— 31 ~
les élections annuellpq tio «

bres n'excédant paemar ''°"''' "'""''" <>' "'"-

ainsi que le ConLn ;"''* " °'°"" "' '"'' •'^<'"''.

lo T-e Comité des Finances.

2o Le Comité de l'Eau.

3o Le Comité de l'Eclairage.

4o Le Comité de.; Marchés.

»o Le Comité du Feu.

60 Le Comité de Police.

r« Le CWité des Chemina et place, p„b,i,„,,So Le Comité de Sancé.

»o Le Comité des Bèglements.

lOo Le Comité de l'Hôtel-de-Ville

les Comités non,rr;:u: . \:r"'r'" "" '»""'"•

je' ,ui leu. est mré 'par ,e c:,3e^7 rteltr'?"
"-

56o Ua comptes contre la villp nn„r f
services ne neuvpnf ât,.. j

^ fournitures on ,

"torisés par ,e comité , dit,.''''"''''''"'''""'
"O-^» «"

,
57o Le Greffier ou Secréf-iira t../ •

prépare un. liste de tous UrlTZ^^^^ -^^ '' ^^"^ ^-'^^^ ^"K
3 regicMnents, rd.sol utions ou rao- ^'^^^' «» Sec-

*^ Trésorier.

Comités spéciaux.
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ports sur la table qui torment l'ordre gëuëral du jour ; les

communications ou pétitions sont d'abord prises en considé-

ration, ensuite toute affaire non terminée, et enfin les ordres

du jour spéciaux, à moins que le Conseil n'en décide autre-

ment.

Idem . «58o Le Greffier ou Secrétaire-Trésorier fait le procès-

verbal des votes et procédés du Conseil et y entre tous les

ordres et résolutions adoptés ; il tient notes des rapports, re-

quêtes et autres papiers soumis au 'Conseil en les indiquant

par leurs titres seulement ou en faisant une courte analyse

de leur contenu, il distribue et réfère aussi tous les docu-

ments aux comités et aux officiers, que cela concerne, aussi-

tôt après que cette référence est ordonnée ; il assiste ai\x

réunions en comité dans la salle des comités ; et note les

procédés et décisions en comité dans un livre spécialement

a})proprié à cette tin ; le procès-verbal des procédés en Ooii-

comUés' comment ^^^^ ^^°^^ ^^^'^ ^^8°^ par le Maire ou le Président de la séan-

authentiques. ce, et par le Greffier ou Secrétaire-Trésorier ; la substance

des procédés en comité consignés au rapport soumis au Cou-

seil, prennent effet selon que le Conseil le décide ; néan-

moins toute question déférée à un comité et dont la solution

est laissé à la discrétion d'un comité pour décision ou étant

de son ressort ordinaire est censée réglée d'une manière dé-

finitive lorsque la décision est clairement consignée dans le^

procédés en comité : mais dans le dernier cas la décision

n'est authentique que par la signature du président du co-

mité, ou d'une majorité de ses membres, au bas des procédés

mêmes, à moins que pro forma le comité n'ait fait et signé

un rapport énonçant la substance de sa décidion comme dans

les cas où il est de rigueur que la décision du comité soit con-

firmée en Conseil.

!*•
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5»o Durant l'absence du Greffier
l'asssistant Greffier ou Secrétaire-T

et en remplit ton. les devoirs et obligatior",!

rier. rasssistant Greffier ou Secrétai^^Tlh:^t^^^: ^^-^^^
^ Trésorier.

chaau!!l,trf!??''^"""'"™™''"""°"' ^'""q- année, E,.™. .„„„,chaque comité doit faire ,m estimé détaillé de ses dépenses h-'
"""""'

pour rannée courante, et restreindre ses impenses à itp o a^K"pnation sanctionné par le Oonseil-en séance régulière tel es.ppro,„,at,ons seront basées sur l'estimé du revenu 'p„bl

n fonl d ;"' '':^— ^-- -mettre, néan'mo :,un fou-ls de réserve de pas moins de dix pour cent ,„r I.
total du revenu annuel estimé sera laissé «mit et ne

°"'' '"''""
pourra être entamé sans une décision spéciale du CoH

m,..
""-'""''î"^ '" t;'""'«l » conclu et autorisé la signa- ^'8»""'» ^^

tuie d un acte notarié ou de conventions par écrit sans Té
'"""«»'"""

signer ou spécifier, qui doit signer p,„r et de 1 . I tcorporation, le Maire et le SecTrés. ou Greflier de la villeloivent signer lous tels actes pour et de la part de L c„poration
;
et le Sef.-Trés. on Greffier est chargé d'app „er le

-^'"^i"»" ^"
c^, officiel de la corporation quand cette fo'rmalitf t

„^^
sceau.

do.
/*'* Le Secrëtaire-Trésorier tiendra un compte spécial, Co-Pte spécial

des dépenses de chaque comité à m^mp 1p m. / .
"^''^'^^des dépenses sur

nri4 rM.,.. o AA
^"^iLt. a même le montant appro- les sommespué pour ses dépenses de l'année

; le Sec.-Trés. rencontra ^^^^'f-'
^-"

ouu. dépense légà.me autorisé de la part du comi^^^^ =1^^^^
menie le montant qui lui est affecté et jusqu'à conçu endu d.t montant m... non autrement

; et à moins d' ne
<

cision spéciale du (J„useil pour augmenter l'appropn^ >!
'tîlouée en premier lieu, lor.te dépense au delà ZT \ Responsabilité

qnn,v.,.,.,-/ i .-, '

^f^""^® •*""<^^ 'à de 1r somme <ies membres.
p opriée par le Conseil entraîne la responsabilisé indivi-

''"olle de chacun des membres du corn,- : ,„i „„, ^onné



— u —
son assentiment à tel excédant de dépenses, et l'ofiSoier ci-

dessus désigné participera dans telle responsabilité et sera

de plus assujetti aux peines et pénalités infligibles pour

contravention aux règlements. *

etSeTcL^sl^bief «»« ^^ '^''- ^^ ^^''^^ ^^ «^«^ ^' 9o\ioe d'être présent

de police.
(j^ns la salle de séances du Conseil, de s'y tenir constamment

dans la partie d'icelle salle où se tient le public et de veiller

au maintien de l'ordre et du décorum par les personnes pré-

sentes ; le chef de police et tout constable qui le remplacera

Ordre et déco- (j^ng le cas OÙ il serait dans la nécessité de s'absenter ou quirum ptir les asbiS" ^
tants aux séances

jg secondera dans la surveillance susdite, devront appli4uer

sévèrement les règles à observer par les assistants pour em.

pêcher de fumer, de chiquer du tabac ou tout ce qui peut

affecter le bon ordre et la propreté ; toute infraction aux

dispositions actuelles assujettira les réfractoires à une péna-
Pénalités.

, • / j . •
lité de pas moins d'une piastre et de pas plus de vingt pias-

tres, et un emprisonnement dans la prison commune du dis-

trict pour un terme de pas plus de trente jours.
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